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Comité Régional de l’Emploi de la Formation et de l’Orientation Professionnelles 
 

Commission Territoires 
 

Réunion du 30 novembre 2018 
Synthèse des échanges 

 
 

 
Participants : 
 
M. ANQUETIL Eric    FO 
Mme GALLOIS Frédérique   Région Normandie 
Mme JUHASZ Chantal   Medef 
M. LAGRANGE Philippe   Direccte 
M. LEBARBEY Alexandre   CGT 
M. LEQUIN Thierry    CFE CGC 
M. LOUVEAU Brice    Carif Oref Normandie 
Mme MARION Alexandra   Direccte 
M. MICHEL Jean Luc   CFDT (Président de la commission) 
 
 

 Ordre du jour : 
 

- Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences 
- Animation Territoriale (actualités, bilan) 
- Présentation de la version 1 du site dédié à l’animation territoriale 
- Questions diverses 

 
M. LAGRANGE commence la réunion en rappelant des éléments d’actualités : 
 

1) Une charte de l’Animation Territoriale Emploi Formation a été signée le 13 novembre 
2018 par la Préfète de Région et le Vice-Président du Conseil Régional (jointe au 
compte rendu). 

2) Le Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences est dans une phase de 
relecture. Une version V1 (qui fait suite à une V 0) sera présentée aux partenaires 
sociaux à la commission ad hoc du CREFOP du 4 décembre. Les partenaires sociaux 
doivent proposer leurs contributions pour aboutir à une V2 qui sera présentée à 
l’assemblée plénière du Conseil Régional du 17 décembre. 
Ce document fixera les grandes orientations, la trajectoire financière, les premières 
actions 2019 et la méthode qui sera déployée jusqu’en 2022 pour adapter 
régulièrement ce pacte régional aux besoins des territoires.  

 
M. LAGRANGE précise que la commission Territoires a un rôle éminent à jouer pour 
repérer, d’une part, les besoins des territoires et, d’autre part, pour décliner 
opérationnellement les actions définies dans le cadre du PACTE. 
 
L’Animation Territoriale sera mobilisée de manière continue pour affiner toutes les 
démarches et pour proposer, le cas échéant, des expérimentations sur les territoires. 
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Sur le volet Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences, Frédérique GALLOIS 
précise que la Région a la volonté que l’Animation Territoriale soit au centre des travaux 
menés par un renforcement de son rôle pour avoir des réponses aux besoins les plus adaptées 
possibles (formation, aides périphériques…). 
 
M. MICHEL, au nom des partenaires sociaux, se félicite de la signature de la Charte car elle 
inscrit la participation des partenaires sociaux dans le marbre et fixe le cadre de 
fonctionnement. 
 
M. LAGRANGE rappelle que chaque organisation syndicale et professionnelle doit faire 
parvenir une liste de ses représentants par arrondissement.  
 
M. LEBARBEY demande la communication d’une carte géographique (jointe au compte 
rendu) des arrondissements et les lieux des réunions. 
 
M. LAGRANGE s’engage à rédiger un mail confirmant aux partenaires sociaux la demande 
formulée de désignation des référents territoriaux par arrondissement pour chaque 
organisation syndicale et professionnelle. M. LAGRANGE précise que les réunions se 
tiennent, généralement, dans les sous-préfectures ou dans les locaux du Conseil Régional. 
L’organisation des réunions est laissée au choix des sous-préfets et des animateurs territoriaux 
de la Région (nombre de réunions, invitation des participants…). Il leur sera demandé de 
communiquer les calendriers prévisionnels des dates de réunions.  
 
M. LEBARBEY pose la question de l’outillage de l’Animation Territoriale (calendrier des 
réunions, thématiques des travaux par territoire…) et du dédommagement des frais engagés 
dans le cadre des réunions des CATEF. 
 
M. LAGRANGE précise que dans la liste des partenaires sociaux désignés il convient 
d’ajouter une colonne indiquant l’entreprise (nom, coordonnées) de chacun et de prévoir un 
titulaire et un suppléant. Il propose que cette démarche de représentation soit réalisée dans le 
cadre du CREFOP ce qui devrait pouvoir faciliter la participation des partenaires sociaux. Par 
contre, il n’est pas prévu d’indemnisation des frais de déplacement dans le cadre du CREFOP. 
 
M. LAGRANGE insiste pour que les partenaires sociaux soient motivés et formés aux 
thématiques et dispositifs Emploi/Formation. 
 
Mme GALLOIS ajoute qu’il est important que les partenaires sociaux soient les mêmes de 
réunion en réunion pour un suivi constant des dossiers. 
 
M. MICHEL souhaite que les partenaires sociaux soient professionnalisés sur 
l’environnement emploi/formation. M. LAGRANGE partage ce point de vue et propose 
qu’une réflexion soit engagée sur le sujet (prise en charge dans le cadre du Pacte, réunions 
d’information sur les dispositifs Emploi/Formation réalisés par des agents de la Direccte et ou 
du Conseil Régional… 
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Animation Territoriale (actualités, bilan) 
 
M. LAGRANGE et Mme GALLOIS présentent le power point (joint au compte rendu) utilisé 
lors de la signature de la Charte de l’Animation Territoriale du 13 novembre 2018 (jointe au 
compte rendu). 
Cette charte traduit la volonté concertée de l’Etat et de la Région Normandie d’articuler les 
politiques de l’emploi et de la formation professionnelle. 
 
Présentation de la version 1 du site dédié à l’animation territoriale 
 
M. LOUVEAU présente la structuration du futur site de l’Animation Territoriale. 
 
1ère étape : Choix du territoire 
 

 
 
2ème étape : Choix de l’outil 
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3ème étape : Présentation des actualités, des brèves et de l’agenda du territoire sélectionné 
 

 
 
 

 
M. LOUVEAU précise que l’espace collaboratif de l’Animation Territoriale sera accessible 
sur le Hub du Carif-Oref de Normandie. Celui-ci sera l’espace collaboratif de l’ensemble des 
politiques Emploi Formation de l’Etat et de la Région Normandie. 
 
Prochaine réunion envisagée le jeudi 7 mars 14h30 en visio : 

- Salle Buffière à la Direccte d’Hérouville-Saint-Clair 
- Salle Normandie 2 à la Direccte de Rouen 


